
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE9519

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Vietnam
Question écrite n° 9519

Texte de la question

M. Louis de Broissia appelle l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur les difficultes - voire
l'impossibilite - dans laquelle se trouvent les anciens combattants d'outre-mer vietnamiens pour toucher les
pensions que leur verse l'Etat francais en reconnaissance des sacrifices accomplis pour notre pays. Il semble en
effet que la police vietnamienne exerce de multiples pressions pour empecher ces hommes de recevoir leur du.
Nombre d'entre eux se trouvent donc dans la plus grande misere. La France ne peut pas faire defaut a la
promesse solennelle faite a ces hommes aux heures de peril. En consequence il lui demande de bien vouloir
intervenir aupres des autorites vietnamiennes afin qu'elles mettent fin a cette situation intolerable.

Texte de la réponse

La question des difficultes renconntrees par les anciens combattants vietnamiens pour recevoir leur pension
militaire ou des aides allouees par l'Office national des anciens combattants (ONAC) est connue du ministere
des affaires etrangeres. Notre ambassade a Hanoi vient d'etre chargee d'effectuer une demarche en ce sens
aupres des autorites vietnamiennes, dont les resultats seront communiques des que possible au ministere des
anciens combattants et victimes de guerre.
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